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PREAMBULE 
 
La  commune  de  PARMILIEU  a  arrêté  son  Plan  Local  d’Urbanisme  (PLU)  par  délibération  du  22 
Décembre 2016. 
Conformément aux articles L153‐16 et L153‐17 du code de l’urbanisme, la commune a transmis aux 
personnes publiques associées, aux EPCI, aux  communes  limitrophes, à  la CDPENAF  son projet de 
PLU pour avis. Ces personnes ont eu  la possibilité de donner  leur avis dans  le délai des  trois mois 
après la date de réception du projet de PLU. A défaut, les avis sont considérés comme favorables. 
 

Les avis reçus sont joints ci‐après : 
‐ Etat / DDT 
‐ CDPENAF 
‐ Autorité environnementale 
‐ Conseil Départemental  
‐ SCOT du SYMBORD 
‐ Communauté de Communes Balcons du Dauphiné 
‐ Chambre de commerce et d’industrie 
‐ Chambre des métiers et de l’artisanat 
‐ Chambre d’agriculture 
‐ Centre régional de la propriété forestière 
‐ RTE 
‐ Syndicat Intercommunal des Eaux du Plateau de Crémieu 

 
Il  est  important  de  lire  et  d’étudier  tous  ces  avis  car  ils  peuvent  engendrer  des modifications  du 
dossier de PLU à la suite de l’enquête publique.  
En effet, le PLU ne peut être modifié avant l’enquête publique pour prendre en compte ces avis. 
 
 
 





















Auvergne-Rhône-Alpes

Le 11 avril 2017

Par courrier reçu par la DREAL le 10 janvier 2017, la commune de Parmilieu a sollicité l’avis de l’Autorité
environnementale au titre des articles R. 104-21 et suivants du code de l’urbanisme relatifs à la procédure
d’évaluation environnementale d’un document d’urbanisme.

Conformément à l’article R. 104-25 du code de l’urbanisme, l’Autorité environnementale ne s’étant pas
prononcée dans les trois mois à compter de la date de la saisine, soit le 10 avril 2017, elle est réputée
n’avoir aucune observation à formuler.

Information sur l’absence d’avis 

de l’Autorité environnementale

relatif à l’élaboration du plan local d’urbanisme

de la commune de Parmilieu (38)

Demande d’avis n° 2017-ARA-AUPP-00199
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